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Les intéressés doivent alors s'efforcer de 
demeurer objectifs et éviter d'être influencés par les 
liens familiaux, d'amitié ou d'affaires qu'ils 
entretiennent avec les représentants des organismes 
demandant une subvention ou une contribution. 
Tout employé qui risque de se trouver dans une 
"situation de conflit d'intérêts" doit aborder cette 
question avec son chef de mission. 

E)  MARCHÉS ET ACHATS  

Les employés qui de par leurs fonctions et 
attributions sont appelés à passer des marchés ou à 
effectuer des achats doivent éviter de s'attirer des 
ennuis et de mettre le Ministère dans l'embarras, et 
chercher à empêcher le gaspillage de fonds publics. 
Il suffit d'observer les règles suivantes : 

( i) se garder, à moins d'une autorisation 
expresse du Ministère, de passer un 
marché ou d'effectuer des achats qui 
pourraient les placer dans une situation de 
conflit d'intérêts ( en raison de liens 
familiaux, d'amitié ou d'affaires avec 
l'entrepreneur ou avec un membre de sa 
famille ) ; 

(ii) éviter 	de 	bénéficier 	directement 	ou 
indirectement de l'adjudication d'un contrat 
à une société ou un particulier. Refuser 
avec courtoisie les dons en nature ou les 
commissions en espèces . 

ACCEPTATION DE CADEAUX OU OFFRES  
DE RECOMPENSES  

Il est de toute première importance que les 
fonctionnaires canadiens non seulement n'aient pas 
mais passent pour ne pas avoir de liens ou 
d'obligations susceptibles d'influer sur 
l'accomplissement objectif de leur travail. 	Aussi 


